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Communauté de Communes

des Portes de Vassivière

8 rue de la Collégiale - 87120 EYMOUTIERS
Tel:05 55 04 06 06/ Fax ; 05 55 0411 22

Service Public d'Assainissement Non Colledif

$?ÀN€
it les aides à la réhabili+ationInfi l' WPl%nformatiOns Concernant

groupée d'installations d'Assainissement
Non Collectif

Le 10" programme de l'Agence de l'Eau L ' = F!a'ta a a ' propose
una aide nnanc?èrû dans le cadre d'une opération groupée pour la
!I l 'I"l I' r4«ïû w**aln!*œatvsrsrsnaoiitïaïion ars a%ssallllïssumulu's

rliinnoqtiaiié l( non confome-»» par le SPANC "'.
des assainimsiements non cl(olllectifa ayant été

La communauté de conununes dem Portem de Vassivière a migné
une convention avec l'Agence de l'Eau Loire Br*tagne pour Taire
bénéficier les particuliera du territoire de la communauté de
communes concernés et éligiblei à leurs critèrea.

Pour tout renseignement complémentaire s'adresser au SPANC de la
communauté de communes des Portes de Vassivière

Le SPANC de la communauté de communes dea Porta»s de

Vass?vïèrû assure l'organiaation, le suivi et le revemement des
aai 4 Ï Ï finain oiè rÏ*

La subvention s'élève au maximum à 80% du mont@nt des travapx,
plafonnée à 8 500 (

r 111. ...
pouL queIopéra}lon âôll rmlisable, 11 {ëul uii nombre mlnlmum ae 2 d@ïmand00 sul 10

kenlkïlyû de la communauffl d* communes des F'oÏkes de Vasslvme. l



[ Critères d'éligibilités l [7 Opération groupée de réhabilRation animée par le Sf)ANC de
la communauté de communes des Portes de Vassivière l

r

Les installations d'assainissement non collectif existantes

concernées doivent avoir été réaNsées avant le 9 octobre 2009 ;

Les habitations doivent avoir été acquises par les propriétaires
avantlel'janvier20ll ;

L'installation d'assainissement non collectif existante doit

avoir été contrôlée par le SPANC (contrôle périodique de bon
fonctionnement) et diagnostiquée « non conforme » ;

Critèreï «h non éliqibiliM : l'absence totale d'installation d'assainissetneïnt
non collectif exisbnte

Contad et procédure

Les lettres de demande de subvention (précisant radresse de
l'installation et la date du dernier contrôle effectué par le SPANC) sont

à déposer auprès du SPANC de la communauté de communes des
Portes de Vassïvière

Communauké de Commvnes

des Pories de Vassivièie

? Déposer
demande au SPANI

G
Ej..? Votre installation est eligible aux criteres de
I'Àgence. Les pièces à fournir avec le dossier sont :
- au moins 2 dems détaillés de 2 en(reprises différemes

- un sae de pmpné(é
- le dossier de demande de réhabili(a(ion daune installa(ion

daANC avec avis conforme du SPAI'4C

- la letlre de manda( e( daengagemen( remplie et signée
- un engagemen( des travaux sous 12 mois

- un diagnostic daassainissemen( de moins de }mis ans
une éiude de sol rèalïséû par un bureau daé(ude confomiémen}

au cahier des chaÏges de laAgence de reau"
- un RIB

? Réponae positive au dossïer de demande de'
subvention, le parkiculier peut réaliser les travaux par

une entreprise professionnelle (sous 12 mois).
Le SPANC devra être contacté pour la visite de contrôle

de bonne exécution de travaux.

SPANC : Enora DUPONT
Directrice de la Communauté de Communes : Séverine BIRON

Communauté de Communes des Portes de Vassivière

8, rue de la Collégiale - 87120 EYMOUTIERS

Tél : 05 55 04 06 06 - Fax : 05 55 0411 22

E-mail : cc-portesdevassiviere-spanc@orange.fr

b, E? Versement de la subvention. Le parüculier devra
fournir :

- Le devis accepté e} signé
- la copie des factures acquittées justifiant les travaux réalisés

Jacopïe de l'affestation de confomiité fournie par le SPANi

du lundi au vendredi de 8h30 à 1 2h00 & de 1 3h30 à 1 7h30 r " Cahrer des charges disporüble au secMaria+ de la communauté de œmmunes 1


